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ACTIVITÉ FONDAMENTALE À
EXÉCUTER DANS LE CADRE DU
PROGRAMME DE PAYS
APPROUVÉE PAR LE DIRECTEUR
EXÉCUTIF ENTRE LE 1ER JUILLET
ET LE 31 DÉCEMBRE 1998—
BANGLADESH 2226.07
Développement des groupes
vulnérables
Nombre de bénéficiaires 1 051 000

Nombre de bénéficiaires appuyés
par le PAM

376 000

Durée du projet Deux ans et demi

Coût (dollars E.-U.)

Coût total pour le PAM 45 161 797

Coût total des produits alimentaires
pour le PAM

29 383 508

Coût total pour le gouvernement 56 972 825

Financement extérieur (bilatéral) 43 404 500

Le tirage du présent document a été restreint. Les documents présentés au Conseil
d’administration sont disponibles sur Internet. Consultez le site WEB du PAM

(http://www.wfp.org/eb_public/EB_Home.html).
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NOTE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le présent document est soumis au Conseil d'administration pour information.

Conformément aux décisions relatives aux méthodes de travail prises par le Conseil
d'administration à sa première session ordinaire de 1996, le Secrétariat s’est efforcé de
préparer à l’intention du Conseil une documentation concise et orientée vers la décision.
Les réunions du Conseil d’administration seront conduites avec efficacité, dans le cadre
d’un dialogue et d’échanges de vues plus larges entre les délégations et le Secrétariat. Le
Secrétariat poursuivra ses efforts afin de promouvoir ces principes directeurs.

Le Secrétariat invite par conséquent les membres du Conseil qui auraient des questions
de caractère technique à poser sur le présent document, à contacter le(s) fonctionnaire(s)
du PAM mentionné(s) ci-dessous, de préférence aussi longtemps que possible avant la
réunion du Conseil. Cette procédure vise à faciliter l'examen du document en plénière par
le Conseil.

Les fonctionnaires du PAM chargés du présent document sont les suivants:

Directeur régional: Mme J. Cheng-Hopkins tel.: 066513-2209

Coordonnateur de programmes: Mme A. Asrat tel.: 066513-2260

Pour toute question relative à la distribution de la documentation destinée au Conseil
d'administration, prière de contacter le commis aux documents et aux réunions
(tél.: 066513-2641).
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1. Le programme de pays pour le Bangladesh, qui a été approuvé par le Conseil
d’administration en octobre 1996, comptait le développement en faveur des groupes
vulnérables (DGV) parmi les activités fondamentales. Le projet est une opération de
développement à l’échelle du pays qui bénéficie de l’aide de différents donateurs; il couvre
plus de 500 000 femmes rurales indigentes par an. Les femmes participant au DGV sont
trop démunies et en situation trop difficile pour pouvoir participer aux principales activités
ordinaires de développement. L’objectif central de l’activité est d’améliorer les conditions
socio-économiques de ces femmes et leur permettre d’interrompre le cycle de la pauvreté.
La stratégie du projet se base sur les trois éléments suivants: a) l’aide alimentaire comme
plate-forme pour participer aux activités de développement; b) les activités de
renforcement des capacités (appelées “enveloppe de développement”); et c) l’“admission”
des femmes dans les programmes ordinaires de développement des ONG une fois qu’elles
ont participé au DGV.

2. La phase actuelle du DGV a été approuvée en novembre 1995 (document
CFA 40/SCP 15/6-A/OMA/Add.1, septembre 1995). Conformément au programme de
pays, l’activité a été prolongée deux ans avec une période supplémentaire de six mois pour
en synchroniser la durée avec celle du programme de pays. La période s’étend de
juillet 1998 à décembre 2000 et la prolongation a été approuvée en août 1998.

3. Les activités prévues durant la prolongation sont notamment les suivantes:

a) au titre de la composante création de revenus, les femmes reçoivent 30 kilogrammes
de blé par mois pendant 18 mois en même temps qu’une enveloppe de développement,
livrée par des ONG et prévoyant une formation à des activités créatrices de revenu, une
mobilisation de l’épargne, la fourniture de crédit, une alphabétisation fonctionnelle et
une initiation à l’arithmétique ainsi qu’une sensibilisation collective aux problèmes
sociaux, juridiques, sanitaires et nutritionnels. Une fois que l’aide alimentaire aura pris
fin, les femmes seront admises à participer aux principales activités de développement
des ONG. Cette composante couvrira quelque 900 000 femmes.

b) Au titre du sous-projet intéressant le Centre de formation pour les femmes (WTC), les
femmes reçoivent 30 kilogrammes de blé par mois pendant 12 mois, acquièrent des
qualifications leur permettant d’obtenir un revenu et participent à des séances de
sensibilisation. Pendant la période de prolongation, quelque 150 000 femmes seront
inscrites dans plus de 700 WTC gouvernementaux et non gouvernementaux.

c) Dans le cadre du sous-projet GLEW (animatrices de groupe et vulgarisatrices), des
animatrices organisent les femmes en groupes, fournissent une formation de base,
aident les bénéficiaires à entreprendre des activités génératrices de revenu et mettent
les femmes en rapport avec des fournisseurs de formation, de crédit et d’autres services
de développement. Chaque animatrice reçoit des honoraires équivalent à
100 kilogrammes de blé par mois, dont la moitié en espèces et la moitié en nature. Au
cours de la période d’activité révisée, 1 000 animatrices travailleront avec quelque 60
000 femmes.
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4. Le PAM a engagé 160 500 tonnes de blé (26 482 500 dollars) dont 159 000 tonnes seront
distribuées et 1 500 tonnes seront monétisées pour permettre la rémunération en espèces
des GLEW ainsi que 3 868 tonnes d’huile végétale pour le transport terrestre, l’entreposage
et la manutention (TTEM) (2 901 008 dollars). En outre, 150 000 dollars ont été alloués au
suivi et à l’évaluation, 80 000 dollars à la formation du personnel de contrepartie, 200 000
dollars à l’achat de matériel pour renforcer les capacités d’établissement des rapports et de
comptabilité du gouvernement et 60 000 dollars pour permettre l’admission du PAM au
consortium de donateurs du Comité de développement rural de Bangladesh (BRAC) (droits
d’inscription annuelle de 20 000 dollars, à partir de 1998. Le BRAC est la principale ONG
partenaire d’exécution de l’activité DGV).

5. Une place plus importante a été faite au renforcement de la conception, de la mise en
oeuvre et du suivi du projet. Des efforts concertés ont été faits pour sensibiliser davantage
les différentes parties prenantes—gouvernement, donateurs, ONG, PAM et grand public—
et les encourager à accroître leur contribution.
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